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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne, le 27 septembre 2010 

 
 

Motion Aebi 

 
Modèle de régulation permettant d’adapter les quantités de lait 
aux besoins du marché 
 

Le 1er octobre prochain, le Conseil national se prononcera sur la motion Aebi intitu-
lée « Modèle de régulation permettant d’adapter les quantités de lait aux besoins 
du marché ». Le conseiller national Andreas Aebi (UDC BE), auteur de la motion, la 
conseillère nationale Maya Graf (Les Verts BL) ainsi que les conseillers nationaux 
Jakob Büchler (PDC SG) et Laurent Favre (PLR NE) plaident en faveur de la motion 
pour des raisons économiques, écologiques et de politique régionale. 
 
Alors que le commerce en gros, les transformateurs et le commerce de détail gagnent de 
plus en plus d’argent avec le lait, la pression sur son prix au niveau des producteurs a des 
effets dramatiques. Et cela pour une seule et unique raison : une pléthore de lait. Les produc-
teurs en produisent trop. 
 
Tous les efforts et les négociations visant à rétablir l’équilibre du marché du lait sur base de 
droit privé par l’intermédiaire de l’Interprofession du lait restant sans effet, il apparaît clai-
rement que cet objectif ne pourra être atteint qu’avec l’assistance des instances politiques. 
 
C’est pourquoi le conseiller national Andreas Aebi, lui-même producteur de lait, a déposé 
une motion intitulée « Modèle de régulation permettant d’adapter les quantités de lait aux 
besoins du marché », et signée par 126 conseillères et conseillers nationaux. Le Conseil na-
tional traitera cette motion le 1er octobre 2010. 
 
Quel est le but de la motion Aebi ? 
• En premier lieu, la quantité de lait doit, autant que possible, pouvoir être adaptée à la 

demande. Or, ces trois dernières années, les producteurs de lait ont suffisamment fait 
l’expérience qu’un tel objectif ne peut pas être atteint par la voie du seul droit privé.  

• En second lieu, si l’offre est supérieure à la demande, les producteurs de lait qui produi-
sent trop devront assumer les coûts de la valorisation des volumes excédentaires. Ce 
principe du responsable-payeur est appliqué dans de nombreux autres domaines.  

 
Il est tout simplement faux de prétendre que la motion constitue un retour à l’ancien contin-
gentement laitier. Si la motion Aebi venait à être mise en œuvre, cet instrument ne permet-
trait en aucun cas de limiter la quantité de lait d’une manière absolue. Par contre, elle per-
mettra d’assurer la valorisation du surplus sans effondrement général des prix. 
 
Il existe de nombreuses raisons de soutenir cette motion 
Voici les principales raisons qui poussent le conseiller national Andreas Aebi, auteur de la 
motion, mais aussi la conseillère nationale Maya Graf (Les Verts BL) ainsi que les conseillers 
nationaux Jakob Büchler (PDC SG) et Laurent Favre (PLR NE) à plaider en faveur de cette 
motion : 
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Andreas Aebi, conseiller national, UDC, BE 
Si l’État tolère cet échec du marché, c’est qu’il a lui-même échoué 
« Si l’État tolère que les transformateurs et les détaillants régnant sur le marché exploitent à 
ce point sur le plan économique les producteurs qui sont le maillon le plus faible de la filière 
du lait, c’est que non seulement le marché, mais aussi l’État ont échoué. Les deux chambres 
ont l’occasion de se rattraper en acceptant et en mettant en œuvre ma motion. » 
 
 
Maya Graf, conseillère nationale, Les Verts, BL 
Sauvegarder les exploitations familiales multifonctionnelles plutôt qu’encourager les fer-
mes laitières totalement robotisées 
Je soutiens la motion Aebi parce que je veux à l’avenir aussi des exploitations laitières de 
plaine et de montagne dans lesquelles l’écologie et la biodiversité resteront les sous-
produits naturels de l’activité agricole et de la production alimentaire. En somme, nos va-
ches devraient pâturer là où pousse le fourrage grossier et non pas là où l’importation 
d’aliments concentrés au soja brésilien est la plus rentable. 
 
 
Jakob Büchler, conseiller national, PDC, SG 
La production laitière, moteur économique des régions défavorisées 
« Je soutiens la motion Aebi parce qu’elle crée les conditions-cadre qui permettront à la 
production laitière de continuer à exister dans les régions économiquement défavorisées, 
contribuant par là au maintien du tissu économique régional. » 
 
 
Laurent Favre, conseiller national, PLR, NE 
En finir avec les excédents de lait 
« Je soutiens la motion Aebi parce que les excédents de lait font pression exclusivement sur 
les revenus des producteurs de lait. Étant le maillon le plus faible de la filière, les produc-
teurs de lait ont besoin d’une meilleure protection sur le plan du droit afin de pouvoir, en 
responsabilité propre, ajuster au mieux l’offre de lait à la demande. La proposition soutient 
en ce sens les producteurs de lait et ne coûte rien au contribuable. » 
 
 
 
Renseignements 
 
Peter Gfeller peter.gfeller@swissmilk.ch 
Président de la FPSL  079 335 09 73 
 
Albert Rösti albert.roesti@swissmilk.ch 
Directeur de la FPSL 031 359 52 11 079 255 88 56 
 
Christoph Grosjean-Sommer christoph.grosjean@swissmilk.ch 
Communication Économie et politique 031 359 53 18 079 645 81 36 
 
www.swissmilk.ch/motionaebi 
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Peter Gfeller, président de la Fédération des PSL 
 
Modèle de régulation permettant d’adapter les quantités de lait 
aux besoins du marché 
 
Si les paysans ont une des professions les plus gratifiantes qui soient, la plupart de 
mes collègues et moi-même avons d’immenses inquiétudes face à ce qui se passe 
depuis un certain temps déjà sur le marché du lait et face à une situation qui se dégra-
de actuellement de façon dramatique. 
 
Alors que le commerce, les transformateurs et le commerce de détail gagnent de plus 
en plus d’argent avec notre lait, la pression sur son prix au niveau des producteurs a 
des conséquences dramatiques. Et cela pour une seule et unique raison : une pléthore 
de lait. Les producteurs en produisent trop – et les transformateurs en fabriquent des 
produits que personne ne veut acheter. 
 
Au cours de ces dernières années, nous avons tout tenté pour trouver en collaboration 
avec les transformateurs et le commerce des solutions de droit privé permettant de 
faire face aux défis à relever dans le secteur laitier. Il y a une année, l’Interprofession 
du lait a réussi à réagir et, sous la houlette de Hansjörg Walter, président de l’Union 
suisse des paysans, à créer un nouveau régime de marché. Pour y parvenir, nous 
avons consenti un investissement important et beaucoup travaillé à convaincre les 
producteurs pour qu’ils l’acceptent. Pourtant force nous est aujourd’hui de constater 
que, sans l’aide de mesures d’accompagnement d’ordre politique, l’IP Lait restera sans 
effet au niveau des producteurs. 
 
C’est la raison pour laquelle le conseiller national Andreas Aebi, lui-même producteur 
de lait et excellent connaisseur des mécanismes complexes qui sont en jeu, a déposé 
une motion cosignée par 126 conseillères et conseillers nationaux intitulée « Modèle 
de régulation permettant d’adapter les quantités de lait aux besoins du marché ». 
Nous sommes heureux que cette motion ait reçu un soutien aussi large et cela dans 
les divers partis :  
 
Madame la Conseillère nationale Maya Graf des Verts 
Monsieur le Conseiller national Jakob Büchler du PDC et 
Monsieur le Conseiller national Laurent Favre du PLR 
 
soutiennent personnellement cette motion.  
 
La motion Aebi a un but parfaitement clair : 
Pour pouvoir eux aussi dégager une plus-value et s’assurer un revenu décent, les 
producteurs de lait doivent pouvoir adapter leur production à la demande. Étant donné 
que l’Interprofession du lait ne veut pas aller dans ce sens au niveau du droit privé, il 
est indispensable que les producteurs de lait bénéficient de l’aide de l’État pour ce 
faire. 
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Notre oratrice et nos orateurs vous expliqueront dans quelques minutes pourquoi le 
marché du lait a besoin d’une réglementation et en quoi la motion du conseiller natio-
nal Andreas Aebi contribue à sa bonne marche. 
 
Mais je voudrais auparavant vous présenter les principaux faits concernant la situation 
actuelle et vous donner un bref aperçu de ce qui nous attend. Les faits concernent : 
• Évolution du prix du lait et des revenus 
• Innovations dans le domaine de la valorisation du lait et de la gestion des stocks 

de beurre 
• Pression attendue sur les prix, lutte d’évincement et changement structurel 

 
Évolution du prix du lait et des revenus 
Depuis un peu plus d’un an, les prix à la production du lait de centrale avoisinent les 
60 centimes par kilo. Même si quelques rares paysans prétendent pouvoir encore 
gagner de l’argent à ces prix-là, les chiffres comptables disent clairement le contraire. 
Les analyses de la Station fédérale de recherches Agroscope Reckenholz-Tänikon 
indiquent qu’en 2009, les exploitations de plaine spécialisées dans la production laitiè-
re ont dégagé un revenu de dix francs par heure. Dans un pays à haut niveau de salai-
res comme la Suisse, ce revenu ne permet pas de couvrir le coût de la vie. 
 
Innovations dans le domaine de la valorisation du lait et de la gestion des stocks de 
beurre 
Depuis 2008, la production laitière suisse dépasse la demande de produits laitiers 
d’environ cinq pour cent. Ce simple fait suffit à faire comprendre pourquoi les stocks 
de beurre continuent à croître. À ce jour, les transformateurs et le commerce n’ont pas 
encore apporté la preuve qu’ils peuvent non seulement transformer cinq pour cent de 
lait supplémentaires, mais encore vendre cinq pour cent de produits en plus. Et cela 
malgré des prix en forte baisse. Si les innovations tant vantées ont absorbé un sup-
plément de lait, ce n’est qu’à doses homéopathiques. 
 
Pression sur les prix, lutte d’évincement et changement structurel 
En fin d’année, un des quatre grands transformateurs de lait aura à gérer une monta-
gne de beurre de 4000 à 5000 tonnes. Si le nouveau modèle proposé par l’IP Lait 
s’impose, cette entreprise devra assumer elle-même la charge du dégagement de ce 
stock, soit un montant pouvant atteindre 20 millions de francs ; cela correspond à près 
de quatre fois le bénéfice qu’elle a réalisé en 2009. Étant donné qu’il sera difficile de 
financer ce déstockage par le biais d’augmentations des prix de vente, elle répercutera 
cette charge sur les producteurs ; conséquence, le prix du lait connaîtra à nouveau une 
baisse sensible. Ce transformateur risque bien d’entraîner l’ensemble du marché du 
lait dans la débâcle. En effet, les fournisseurs chercheront à écouler leur lait chez 
d’autres clients et cette lutte portant à la fois sur les quantités et sur les prix aura des 
conséquences au niveau des structures, également au niveau des transformateurs de 
lait et des organisations commerciales. 
 
Peter Gfeller, président de la Fédération des Producteurs Suisses de Lait PSL 
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Conseiller national Andreas Aebi, UDC, BE 
 
Si l’État tolère cet échec du marché, c’est qu’il a lui-même échoué 
 
Emprise du marché, manque de transparence et excédents : voilà les trois facteurs qui 
font que les producteurs doivent brader le lait suisse de qualité à des prix bien trop 
bas ; ce qui n’est pas pour déplaire aux marchands, au transformateurs et aux 
détaillants. En effet, il est tellement plus facile de faire rapidement du chiffre avec du 
lait bon marché qu’avec du lait coûteux ! Les résultats des entreprises le confirment : 
alors que le prix du lait diminue pour les producteurs, le cash-flow et les bénéfices des 
transformateurs et des détaillants augmentent. 
 
Depuis 2008, les transformateurs obtiennent chaque année quelque 160 000 tonnes de 
lait en plus, ce qui correspond à environ cinq pour cent du marché global. Une fois 
qu’il est trait, ce lait est pris en charge et transformé. Mais transformé en quoi ? 
Il ne devient malheureusement pas du fromage des grandes variétés vendu à un prix 
élevé. On n’en fait pas non plus des produits frais, ni du lait de consommation ou 
autres produits à forte valeur ajoutée. Hélas. 
Au lieu de cela, la plus grande partie de ce lait excédentaire a finalement été 
transformé en beurre que personne ne veut plus acheter. Ces 160 000 tonnes de lait 
correspondent à la quantité de lait qu’une petite fraction de producteurs a produit en 
plus depuis l’abandon du contingentement laitier. Cette petite fraction en a profité, 
alors que les producteurs ont tous été touchés dans la même mesure par la baisse des 
prix et les coûts d’allègement des stocks de beurre. 
 
Logiquement, la pression sur le prix à la production ne pourra s’atténuer que lorsque 
les paysans ne produiront si possible que la quantité exacte de lait pouvant être 
effectivement écoulée après avoir été traitée par les transformateurs. Tous les efforts 
consentis en ce sens au niveau du droit privé se sont conclus jusqu’ici par un fiasco. 
Les producteurs sont donc déçus par l’inaction et l’incapacité de l’Interprofession du 
lait, qui a capitulé devant les intérêts individuels des transformateurs, négociants et 
distributeurs. 
 
Si l’État tolère que les transformateurs et les détaillants régnant sur le marché 
exploitent à ce point sur le plan économique les producteurs qui sont le maillon le plus 
faible de la filière du lait, c’est que non seulement le marché, mais aussi l’État ont 
échoué. Les deux chambres ont l’occasion de se rattraper en acceptant et en mettant 
en œuvre ma motion. 
 
Andreas Aebi, 
Conseiller national, UDC, BE 



 

Conférence de presse sur la « motion Aebi » Berne, le 27 septembre 2010 
 
Conseillèrer nationale Maya Graf, Les Verts, BL 
 
Sauvegarder les exploitations familiales multifonctionnelles plu-
tôt qu’encourager les fermes laitières totalement robotisées 
 
Pourquoi je soutiens la motion : 
Je vois en premier lieu la motion Aebi concernant la gestion des quantités de lait 
comme un appel à l’aide. La saturation complète du marché conventionnel et le bas 
niveau des prix du lait sur le marché international sont la cause d’une dégringolade 
ruineuse des prix. Celle-ci a touché également le marché suisse des produits biologi-
ques, bien que les paysans bio n’aient pas augmenté leurs volumes de production. 
Grâce à la progression des ventes de lait biologique, la production et la vente sont 
certes plus en équilibre, mais le bas niveau du prix du lait bio, de même que pour le 
lait conventionnel, ne couvre plus les coûts depuis longtemps déjà. Dans les régions 
de montagne notamment, les agriculteurs bio abandonnent la production. Cette situa-
tion est intolérable. C’est la raison pour laquelle nous, qui sommes tous dans le même 
bateau, avons l’obligation de prendre en main ensemble la politique laitière, en tenant 
compte toutefois des besoins particuliers du marché du lait biologique. 
 
Je soutiens également la motion parce que ce type de production laitière incontrôlée, 
uniquement orientée sur les volumes, porte préjudice à notre agriculture paysanne. La 
production laitière disparaît des régions de montagne. Parallèlement, les « fermes 
laitières », toujours plus nombreuses sur le Plateau, modifient l’image de notre pays, 
de notre paysage rural si précieux et si varié et, par conséquent, la biodiversité de 
manière effrayante. Est-ce cette agriculture que nous voulons à l’avenir ?  
 
Aujourd’hui, le progrès et la pression en faveur d’une production de lait toujours meil-
leur marché signifient s’agrandir, se spécialiser, automatiser, intensifier et rationnali-
ser. Les parcelles sont regroupées, on réduit le nombre de cultures et on élimine dans 
la mesure du possible les éléments qui façonnent la structure du paysage. Ce dernier 
se désertifie. En production laitière, les travaux gourmands en main-d’œuvre, comme 
l’affouragement, la traite et la surveillance sanitaire du troupeau sont délégués à des 
robots, des appareils d’analyse et des ordinateurs. La détention des animaux 
s’industrialise. Les paysans prennent pour modèle économique l’agriculture danoise, 
hollandaise ou américaine. De telles exploitations produisent réellement moins cher. 
Mais quel prix payons-nous pour cela ? 
 
À l’heure actuelle, on construit ou transforme chaque année quelque 350 étables laitiè-
res, dont les capacités de production sont le double, le triple, voire le quadruple de la 
moyenne actuelle des exploitations. Il est donc parfaitement possible que dans 15 à 20 
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ans, les champs de blé aient largement disparu entre Genève et Romanshorn pour 
laisser la place à 3000 fermes laitières au beau milieu des terres cultivées. La pression 
économique en faveur d’une production bon marché s’exercera au détriment de 
l’écologie, de la biodiversité et de la diversité du paysage cultivé helvétique. Et cela, 
aux dépens des régions de montagne, qui ne pourront jamais suivre le rythme d’une 
telle industrialisation.  
 
Je soutiens la motion Aebi parce que je veux à l’avenir aussi des exploitations laitières 
de plaine et de montagne dans lesquelles l’écologie et la biodiversité resteront les 
sous-produits naturels de l’activité agricole et de la production alimentaire. En somme, 
nos vaches devraient pâturer là où pousse le fourrage grossier et non pas là où 
l’importation d’aliments concentrés au soja brésilien est la plus rentable. 
 
Maya Graf 
Conseillère nationale, Les Verts BL 
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Conseiller national Jakob Büchler, PDC, SG 
 
La production laitière, moteur économique 
des régions défavorisées 
 
En Suisse, pays du lait et des herbages par excellence, on produit du lait encore au-
jourd’hui sur la presque totalité du territoire, depuis le Plateau jusqu’aux prairies 
d’estivage en passant par la zone préalpine des collines. Ce type d’activité agricole 
largement répandu, où l’herbe est transformée en lait par le bétail, est intéressant non 
seulement sur le plan écologique, mais aussi comme moteur de l’économie régionale 
et locale. Dans les régions retirées où il existe une économie agricole et laitière, les 
paysans ont besoin de biens de consommation tels que bâtiments et machines. 
L’installation et l’entretien de ceux-ci sont une source d’emplois décentralisée. Là où 
les structures existent encore, le lait est transformé sur place, le plus souvent en varié-
tés de fromage traditionnelles ou en spécialités locales et régionales. Là encore il y a 
création et maintien d’emplois. 
 
Les régions périphériques défavorisées de notre pays ont besoin de travail et de reve-
nus pour un nombre suffisamment élevé de familles afin que les petits magasins de 
village, les boulangeries, les boucheries et les bureaux de poste puissent conserver 
eux aussi leur clientèle. Voilà pourquoi l’agriculture, et en premier lieu l’économie 
laitière, grande pourvoyeuse d’emplois, sont un moteur essentiel du développement 
décentralisé des entreprises artisanales régionales. 
 
Je soutiens la motion Aebi parce qu’elle crée les conditions-cadre qui permettront à la 
production laitière de continuer à exister dans les régions économiquement défavori-
sées, contribuant par là au maintien du tissu économique régional. 
 
Jakob Büchler 
Conseiller national, PDC, SG 
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Conseiller national Laurent Favre, PLR, NE 
 
En finir avec les excédents de lait 
 
Les excédents annuels à hauteur de 160 millions de kilos de lait qui persistent depuis 
2008 causent une perte énorme de plus-value, perte qui doit être supportée principa-
lement par les producteurs de lait, étant donné qu’ils représentent le maillon le plus 
faible de la « chaîne de valeur ajoutée lait ». En effet, pour chaque kilo de lait en trop 
grevant le marché, les producteurs passent quatre fois à la caisse: 
 
• Premièrement : En raison des excédents de production et de l’effondrement du 

marché international, les producteurs de lait ont subi en 2009 une baisse du prix 
du lait équivalant à 400 millions de francs. Sur ce montant, les entreprises des 
échelons en aval ont gardé 200 millions pour elles, montant qui réapparaît en ter-
mes de cash-flow dans le bénéfice. Les résultats des comptes semestriels 2010 
montrent à nouveau une situation similaire : prix du lait à la baisse, alors que les 
bénéfices des entreprises sont en hausse. 

• Deuxièmement : Les producteurs de lait paient la totalité des coûts de la résorp-
tion des stocks.  

• Troisièmement : Lorsque les marchés reprennent, les stocks pleins empêchent la 
mise en œuvre d’une augmentation des prix. Cela a été le cas lors de la dernière 
augmentation du prix indicatif de l’IP Lait : Au lieu des 3 centimes qui avaient été 
décidés, les paysans ne touchent en moyenne que 1,2 centime de plus.  

• Quatrièmement : Les transformateurs qui peuvent acheter du lait excédentaire très 
bon marché évincent avec les produits qu’ils en tirent la marchandise vendue au 
prix normal. Le cercle vicieux de la guerre des prix se met en place. Une fois que 
le prix au magasin est en bas, la plus-value est détruite pour longtemps. Dans le 
cas de la crème et du beurre, notamment, il faut s’attendre a une nouvelle perte de 
valeur massive.  

 
Je soutiens la motion Aebi parce que les excédents de lait font pression exclusive-
ment sur les revenus des producteurs de lait. Étant le maillon le plus faible de la filiè-
re, les producteurs de lait ont besoin d’une meilleure protection sur le plan du droit 
afin de pouvoir, en responsabilité propre, ajuster au mieux l’offre de lait à la deman-
de. La proposition soutient en ce sens les producteurs de lait et ne coûte rien au 
contribuable. 
 
Laurent Favre 
Conseiller national, PLR, NE 
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Entwicklung der Produzentenmilchpreise 
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Die Schweiz kennt als weltweit praktisch einziges Land einen stark geteilten Milch-
markt. Einerseits werden rund 1/3 der Milchkühe ohne Silage gefüttert. Diese Kühe 
produzieren die so genannte Käsereimilch, welche als Grundlage für die bekannten 
Schweizer Rohmilchkäsespezialitäten wie Emmentaler AOC, Le Gruyère AOC, Tête de 
Moine AOC oder Appenzeller® dient. Die Akteure in diesen Käsesorten pflegen seit 
längerer Zeit eine absatzorientierte Mengensteuerung, an die sich die Akteure privat-
rechtlich halten. Alle wissen, dass man gute Preise nur dann erzielen kann, wenn kei-
ne Überschüsse bestehen. Wie die Grafik zeigt, konnten diese Akteure den Milchpreis 
auf einem durchschnittlichen Niveau um 72 Rappen halten. 
Anders verläuft die Preiskurve für die Molkereimilch. Mit dem Beginn der Milchmen-
genausdehnung ab 2007 sauste der Milchpreis nach einer kurzen Hausse (als Folge 
der weltweiten Milchverknappung) in den Keller. In den vergangenen zwölf Monaten 
lag der durchschnittliche Milchpreis unter 60 Rappen! In diesem Molkereimilchmarkt 
bestehen vor allem die Probleme. Und es besteht immer auch die Gefahr, dass die 
Käsereimilch mit in den preislichen Abgrund gerissen wird. 
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Die Einkommenszahlen, welche die Forschungsanstalt Agroscope Reckenholz-
Tänikon ART demnächst publiziert, geben für die Milchproduktion ein erschreckendes 
Bild ab. So sank der Arbeitsverdienst der auf Milchproduktion spezialisierten Tal-
betriebe um rund 3 auf etwa 10 Franken pro Stunde ab. Der Erlös aus dem Milchver-
kauf ging um rund 20‘000 Franken zurück. Diese Einbusse vermochten die Erhöhung 
der Direktzahlungen nur zur Hälfte zu kompensieren. Und: Je mehr der Erlös aus dem 
Produktverkauf sinkt, desto stärker ist die Einkommensbildung von der Entwicklung 
der Direktzahlungen abhängig. 
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